
 

 

ABONNEMENT D.S.E.L. 
 

(Documentation Sociale de l'Enseignement Libre) 
 

 

BULLETIN D’ABONNEMENT A LA DSEL – ANNEE 2010-2011 

 
A retourner accompagné obligatoirement de votre règlement à la FNOGEC  277 rue Saint Jacques 75240 PARIS CEDEX 05 

 
 

Nom …………………………………………………………………………………………………… 

 

Adresse complète de livraison ………………………………………………………………………… 

 

………………………………………………………………………………………………………..... 

 

Adresse e-mail de façon lisible (pour envoyer le code d’accès internet) ……………………………………. 
A défaut d’adresse e-mail, le code d’accès sera envoyé par voie postale. 

 

Tél …………………………… 

 

Souhaite s’abonner à la DSEL : 

 
 
 

Abonnement(s) aux mises à jour mensuelles papier     
 (de septembre 2010 à juin 2011)  

 

Base(s) juridiques(s) papier (ensemble des 3 classeurs)  

+ mises à jour mensuelles papier  

 

ATTENTION : Dans le cadre d’un abonnement aux mises à jour papier souscrit au-delà du 30/09/2010, 

nous ne pouvons nous engager à fournir les mises à jour manquantes. Nous vous conseillons dans un tel cas 

d’opter uniquement pour la DSEL en ligne sur internet. 

Si malgré tout vous souhaitez maintenir votre abonnement aux mises à jour papier, nous pouvons vous proposer 

de recevoir les fichiers pdf des mises à jour manquantes par mail afin de vous permettre de les imprimer vous-

mêmes. Merci dans ce cas, de préciser ce choix et de renseigner votre adresse e-mail : 

 souhaite recevoir par mail les mises à jour manquantes à l’adresse suivante :……………………….. 

 

 Date : ………….  Signature : …………………….. 

 

 

Modalités de règlement : 

❒ Règlement par chèque n° …………………………………………………………………... à l’ordre de la FNOGEC 

 

Ce document vaut justificatif de votre abonnement – Aucune facture acquittée ne sera envoyée sauf sur demande 

 

 

 

 

FNOGEC : 277 rue Saint Jacques - 75240 PARIS CEDEX 05 - Tél. : 01 53 73 74 40 - Fax : 01 53 73 74 44 

Site Internet : www.fnogec.org - Email : contact@fnogec.org 

x 60 € = 

x 130 € = 

 Consultation de la DSEL sur internet (code d’accès)  x 20 € = 


